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INTRODUCTION

Nous énonçons ci-après certains éléments factuels et certaines réflexions relatives à l'énergie éolienne aux fins de l'étude par la Régie de l'énergie du Plan d'approvisionnement 2002-2011  d'Hydro-Québec Distribution (dossier R-3470-2001).

Ces réflexions sont le fruit de notre expérience et de nos fonctions comme président de l'Association canadienne de l'énergie éolienne (ACEE).  Elles sont soumises aux fins de dépôt en preuve, au soutien de l'argumentation à être déposée par l'ACEE, conjointement avec Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP devant la Régie de l'énergie à la phase 2 du dossier R-3470-2001.  Le présent rapport est une version révisée de celui qui fut déposé, en phase 1, lors de l'étude interlocutoire du premier appel d'offres. 
  Il tient compte des modifications à la proposition d'Hydro-Québec résultant de la décision D-2000-17 de la Régie, ainsi que du document d'appel d'offres émis par Hydro-Québec Distribution le 21 février 2002.

1.
L'INDEXATION DU PRIX SELON LE COÛT DU COMBUSTIBLE

Le Distributeur a proposé qu'il soit permis à un soumissionnaire de formuler son prix en partie sous une forme variable (par exemple un taux d'indexation lié à l'évolution du coût des combustibles fossiles).  En un tel cas, Hydro-Québec évaluerait  la soumission en tenant compte des projections d'évolution du prix du combustible durant la période du contrat selon certains indices admissibles. 
  

La Régie de l'énergie a permis une telle formule mais en s'assurant qu'il soit laissé le choix au soumissionnaire de proposer des prix avec ou sans formule d’indexation sur le prix du combustible. 

Par une telle formule, Hydro-Québec Distribution assume le risque de l'erreur prévisionnelle quant à la partie variable du prix proposé par un soumissionnaire d'électricité de source thermique.  Le Distributeur envisage même la possibilité de contracter des dérivatifs financiers afin de couvrir en partie ce risque. 
  Un tel transfert de risque des soumissionnaires de source thermique au Distributeur leur confère un avantage concurrentiel par rapport aux producteurs qui sont en mesure de garnatir un prix ferme, sans composante variable, tels les producteurs d'énergie éolienne.

Aucune prime de risque n'est payable par un tel producteur pour couvrir le risque que prend le Distributeur en acceptant une soumission à prix partiellement variable.

De plus une sous-estimation de la croissance des coûts de combustibles fossiles nuirait aux soumissionnaires offrant un prix fixe.

La vulnérabilité de l'énergie éolienne à des processus d'appels d'offres sous-estimant les projections de croissance du coût des combustibles fossiles a été soulignée dans un rapport d'un comité de la National Association of Regulatory Utility Commissionners (NARUC):

"Bids that include wind resources must be evaluated with attention to its benefits and its costs. For example, the use of high, arbitrary discount values in discounted cash flow analysis, or the projection of assumed stable fuel prices in comparing the cost of fuel-based generation could disadvantage wind in competitive project evaluations." 

Dans l'affaire Public Service Company of Colorado et Lamar Wind Energy, la Commission des services publics de l'État du Colorado avait ordonné au distributeur électrique d'accepter la soumission d'un producteur éolien, suite au refus initial du distributeur fondée (entre autres) sur une sous-estimation des projections d'évolution du prix du gaz.  L'improbabilité des basses projections du distributeur quant au prix du gaz font partie des facteurs ayant motivé la décision de la Commission de renverser le refus initial de la soumission. 

Nous recommandons à la Régie à tout le moins de requérir du Distributeur qu'il impose une prime de risque aux soumissionnaires offrant un prix partiellement variable, afin de rétablir l'équité entre les soumissionnaires.

Nous recommandons également de requérir que les projections d'évolution des indices de variabilité du prix soient toujours effectuées par des organismes indépendants, et que les prévisions retenues par le Distributeur dans son évaluation des soumissions soient publiques.

2.
LES COÛTS DE TRANSPORT ET LES COÛTS ÉVITÉS EN TRANSPORT ET PERTES

L'implantation de nouveaux projets éoliens en Bas Saint-Laurent et Gaspésie aurait très probablement pour effet de réduire les coûts de transport et les pertes associées à l'alimentation électrique de ces régions.

La combinaison de cette implantation aux travaux associés au réseau régional présenterait par ailleurs de nombreux avantages quant à la tension de réseau qu'avait souligné l'AQPER dans son expertise et son mémoire déposées devant la Régie de l'énergie au dossier de l'avis sur l'énergie éolienne. 

La Régie de l'énergie s'était alors montrée sensible à ces avantages. 
  Elle avait recommandé la tenue d'une étude technique sur la faisabilité d’intégration de 1 000 MW au réseau gaspésien d'Hydro-Québec:

"Recommandation no. 8:

La Régie recommande qu’une étude technique sur la faisabilité d’intégration de 1 000 MW au réseau principal d’Hydro-Québec dans le territoire gaspésien soit entreprise par Hydro-Québec." 

Cette étude ne semble pas avoir encore été réalisée par Hydro-Québec,.

Afin d'assurer un traitement équitable des soumissionnaires de projets de production éolienne au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie, il nous apparaît essentiel, de s'assurer que le Distributeur dispose dès cette étape d'une évaluation quantitative au moins sommaire des coûts générés et évités en transport, pertes et tension de réseau, associés à l'implantation de projets dans ces régions.

Nous recommandons à la Régie de requérir que le Distributeur se dote d'une telle évaluation au plus tôt, afin de pouvoir l'utiliser dès l'analyse des soumissions reçues au premier appel d'offres.

3.
L'EXPÉRIENCE DU SOUMISSIONNAIRE

Le Distributeur exige, sous peine d'irrecevabilité d'une soumission, que:

"le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l'exploitation d'au moins un projet de nature similaire à celui qu'ils proposent de développer pour livrer l'électricité prévue à la soumission" 

Cette exigence a pour effet de réserver le marché aux seules entreprises déjà existantes, voire même à une partie seulement des entreprises déjà existantes et actives.  Aucun nouveau producteur électrique ne pourra ainsi accéder au marché, pourtant embryonnaire.

Les producteurs éoliens ou d'autres énergies nouvelles (biomasse urbaine, etc.) risquent d'être exclus de façon systémique du marché par l'effet de ce critère.

L'exclusion de l'énergie éolienne serait d'autant plus grande que le Distributeur exige que tout fournisseur d'énergie fournisse également de la puissance, par lui-même ou par l'entremise d'un partenaire.  Or il n'existe à notre connaissance aucun projet au monde où un promoteur indépendant aurait proposé et exploiterait un système d'envergure éolien/réservoir hydraulique.

Dans sa décision D-2002-17, la Régie a demandé à Hydro-Québec Distribution, pour faire suite aux nuances qi'il a apportées lors de la phase 1 du présent dossier, que l’expérience du personnel clé du projet puisse être prise en considération, en plus de l’expérience du soumissionnaire et de ses partenaires, ce qui serait courant dans l’industrie. 
  Cet assouplissement ne règle qu'une partie de la difficulté que nous signalons.

4.
L'EXIGENCE DE MATURITÉ DE LA TECHNOLOGIE

Hydro-Québec propose de réserver l'appel d'offres aux soumissions faisant appel à des technologies déjà matures.  Nous comprenons et appuyons les motifs du Distributeur qui vise ainsi à assurer la sécurité d'approvisionnement des Québécois.

L'énergie éolienne est aujourd'hui une technologie mature.  Toutefois, cette maturité, au Québec, n'a pu être acquise que grâce à la possibilité qui fut ouverte à des projets de démonstration à Cap Chat (éolienne verticale) et à Saint-Ulric (les trois premières éoliennes installées avant la réalisation du projet Le Nordais).

La nouvelle règle empêcherait la démonstration de toute nouvelle filière de production électrique au Québec et même peut-être d'améliorations technologiques à des filières déjà existantes.  Nous souhaiterions que la Régie et Hydro-Québec se penchent sur les effets à long terme de cette règle et cherchent des solutions permettant la poursuite de l'innovation technologique au Québec.

5.
LA POSSIBILITÉ DE SOUMISSIONNER DE L'ÉNERGIE SEULE

La possibilité, pour les producteurs d'énergie éolienne, de pouvoir soumissionner de l'énergie seulement, sans obligation de fournir de la puissance, est essentielle afin de permettre à cette filière de participer au présent appel d'offres.

Le comité de l'énergie éolienne de la National Association of Regulatory Utility Commissioners recommande de prendre des mesures afin de s'assurer que l'énergie éolienne puisse participer équitablement aux marchés de gros malgré son caractère intermittent:

"Wind is typically new, intermittent, and remote. Because it is a new resource, transmission and resource planners are unfamiliar with it.  Because it is an intermittent resource (available when the wind blows), it faces challenges competing in markets where advance commitments are required and imbalance penalties are levied.  Because it is remote, it requires transmission investments in a period in which transmission is caught between the old world of vertically integrated electric utilities and the new world of transmission open access and reasonably functional wholesale electric power markets.

Recommendations: NARUC and state commissions should work to ensure that wind can compete in fair wholesale markets, even though it is new, intermittent and remote.  […]They should advocate that such planning should anticipate wind entering markets in good wind resource areas, that transmission planning should consider market and environmental issues to complement reliability-based planning, and that such planning should lead to least cost results in the long term." 

Selon le comité de la NARUC, ce défi peut être surmonté par l'opérateur de réseau en interrompant l'alimentation d'autres sources lorsque de l'énergie éolienne est disponible, ou en stockant l'énergie équivalente, de manière à livrer le volume d'énergie correspondant à l'approvisionnement éolien en un autre lieu et un autre temps que le lieu et le temps où elle produite:

"It is often difficult to match the availability of wind energy with customer demand because of the distance or the lack of transmission between the load and generation, or difference in timing between when the energy is available and when it is needed.  This problem can be addressed in several different ways. At the local level, backing off fossil generation when the wind energy is available, and replacing the displaced energy at a later time can accommodate wind energy.  This concept can also include storage. At a regional level, this concept can be extended to include delivery of the energy at another place and time by the same entity that purchases the energy, or by another entity […]." 

L'exploitant du réseau qu'est Hydro-Québec Distribution se trouve dans une situation privilégiée pour combiner ses achats d'énergie à ses achats de puissance (stockage) en service modulable car il peut ainsi combiner plusieurs une ou plusieurs sources d'approvisionnement pour chacun de ces produits, selon ses besoins et selon le marché et la disponibilité de l'offre.

En Angleterre, les auteurs notent que la consolidation des approvisionnements que seule peut réaliser l'utilité publique de Distribution faciliterait et réduirait le coût requis pour combiner l'énergie éolienne à de la puissance:

"[…] by removing the market signal, which encourages excessive reliance on individual balancing, it puts the job firmly back in the realm of the entire power system.  Imbalance costs are minimized if the balancing of supply and demand is effected centrally, where aggregation of the generation from a whole country irons out much of the ups and downs.  Thus a single buy-and-sell price is the most efficient balancing mechanism because it reflects the real costs with greatest accuracy." 

On note que le facteur d'utilisation des nouveaux approvisionnements requis par le Distributeur est nettement plus élevé que celui de l'approvisionnement patrimonial et également nettement plus élevé que celui de la plupart des centrales de production disponibles.  Plus particulièrement, le facteur d'utilisation des centrales hydroélectriques (y compris la future centrale de Toulnustouc) est très faible, se situant souvent à 60% ou moins, ce qui est substantiellement inférieur au ratio énergie/puissance prévu pour les nouveaux approvisionnements, qui se situe autour de de 82% et plus. 

Il y aurait donc clairement ouverture à ce qu'Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions en énergie seule, lui permettant ainsi d'acquérir de l'énergie additionnelle (en la stockant) au-delà de ce que pourraient lui fournir ses autres soumissionnaires en énergie avec puissance.  Cette approche serait même susceptible d'être plus économique. 

Les distributeurs électriques de l'État de Washington se sont récemment associés pour acquérir la production de 37 turbines éoliennes de 1,3 MW chacune, en acquérant séparément du stockage hydroélectrique de la Bonneville Power Administration. 
  Cet exemple illustre les possibilités qui s'offrent à Hydro-Québec Distribution.

Hydro-Québec Distribution suggère que les producteurs éoliens s'associent à des fournisseurs de puissance (stockage) pour rendre leur soumission admissible.  Le Distributeur semble se refuser à acquérir lui-même du stockage, et ce avant même d'examiner les offres:

Or il est peu probable que les producteurs éoliens puissent eux--mêmes conclure une association avec des fournisseurs de puissance (stockage), compte tenu de la très grande complexité d'un tel partenariat et du nombre limité de fournisseurs de puissance disponibles.  Les principaux fournisseurs de puissance au Québec seraient les propriétaires de grands réservoirs hydroélectriques tels qu'Hydro-Québec Production, Alcan, etc. ; leur intérêt pour de tels partenariats est loin d'être assuré.  De plus, les règles du ministère des Ressources Naturelles du Québec ne permettent pas à un producteur privé d'hydroélectricité exploitant une rivière du domaine public à vendre cette électricité à Hydro-Québec Distribution; il ne pourrait le faire qu'auprès d'Hydro-Québec Production, ce qui limite d'autant la possibilité de combiner une fourniture éolienne et hydraulique. 

Par ailleurs, même si des fournisseurs d'énergie éolienne et des propriétaires de réservoirs hydroélectriques logeaient une soumission commune, il semble que celle-ci resterait malgré tout inadmissible car, tel que vu plus haut, le Distributeur exige que:

"le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l'exploitation d'au moins un projet de nature similaire à celui qu'ils proposent de développer pour livrer l'électricité prévue à la soumission" 

Tel qu'indiqué plus haut, il n'existe à notre connaissance aucun projet au monde où un promoteur indépendant aurait proposé et exploiterait un système d'envergure éolien/réservoir hydraulique.  

L'exigence d'Hydro-Québec équivaut donc à exclure d'emblée la production éolienne puisqu'elle devrait s'intégrer dans une combinaison impraticable, improbable, sans précédent et elle-même possiblement inadmissible.

L'exigence proposée par Hydro-Québec constitue un biais systémique en défaveur de l'énergie de source intermittente telle que l'éolienne.

6.
LA DURÉE DES CONTRATS

Hydro-Québec Distribution envisageait initialement de ne permettre que des soumissions offrant les produits recherchés pour un terme allant de 15 à 20 ans.

Lors de l'examen interlocutoire du premier appel d'offres en phase 1, nous avions souligné qu'il s'agissait là d'une durée contractuelle inhabituellement brève compte tenu des usages d'achats d'électricité privée au Québec depuis l'APR 91.  En effet, sous l'APR 91, les contrats de location de sites et de forces hydrauliques ainsi que les contrats d'achats d'électricité privée par Hydro-Québec étaient conclu pour une durée de 20 ans à 25 ans, une fois renouvable pour 20 à 25 années supplémentaires. 

Dans son avis sur la production hydroélectrique privée, la Régie de l'énergie avait émis l'opinion qu'une durée de 20-25 ans pour les contrats d'achat d'électricité privée était optimale, et ce dans l'intérêt de l'acheteur Hydro-Québec:

"Dans l’établissement de la durée des contrats, il faut tenir compte de deux conséquences qu’elle implique : d’une part, plus courte sera la durée du contrat, plus limités seront les risques assumés par Hydro-Québec; d’autre part, plus la durée sera longue, plus le prix requis pour couvrir les coûts, notamment le remboursement du capital, sera bas. En d’autres mots, la durée du contrat doit être la plus courte possible pour minimiser les risques tout en étant suffisamment longue pour permettre le financement des projets. La Régie considère donc qu’une période minimale de 20 à 25 ans répond à ces deux exigences pour la réalisation de projets de production privée.

Recommandation # 16 :

La Régie est d’avis que des contrats à long terme, soit des contrats de 20 à 25 ans, sont nécessaires pour la réalisation de projets de production privée." 

Nous invitions alors la Régie à suivre son avis antérieur et à requérir que les soumissionnaires offrent leurs produits au Distributeur pour une durée de 20 à 25 ans, et non pas de 15 à 20 ans comme le propose Hydro-Québec.  Nous soulignions que cette durée était équitable, alors qu'une durée plus courte, telle 15 ans, briserait l'équité du processus et défavoriserait les filières de production électrique nécessitant de grands investissements en capital (telles les filières hydroélectriques et éoliennes) par rapport aux filières axées sur les coûts d'opération (telles les filières thermiques).

L'Association de l'industrie électrique du Québec (AIÉQ) avait formulé une demande au même effet lors de la phase 1 du présent dossier.

Dans sa décision D-2002-17, la Régie a indiqué ne pas avoir été convaincue des arguments du Distributeur à l’effet de limiter leur durée à 20 ans.  La Régie a affirmé croire qu’à l’intérieur du cadre prévu pour les appels d’offres et afin de permettre au plus grand nombre possible de fournisseurs de répondre à cet appel d’offres, il y aurait lieu de permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur. 

À notre sens, le premier appel d'offres d'Hydro-Québec le 21 février 2002 ne répond pas complètement à l'esprit de la décision de la Régie.  Hydro-Québec permet maintenant des offres de 15, 16, 17, 18, 19, 20 ou 25 ans mais n'en permettrait pas pour 21, 22, 23 et 24 ans.  De plus, l'option de renouvellement doit faire l'objet d'un préavis de 6 ans, et ne peut couvrir que 5 ou 10 ans de plus. 
 

Ces conditions mériteraient d'être assouplies, dans un souci de traitement équitable des producteurs dont les équipements sont à longue durée de vie.

7.
L'OPPORTUNITÉ DE RECOURIR À L’ÉNERGIE ÉOLIENNE

Au sujet de la récente annonce fédérale de consentir un encouragement à la production d’énergie éolienne (EPEE), il appert d’autant plus opportun d’admettre des propositions basées sur des projets éoliens.  En effet, en réduisant le coût de revient de l’électricité de source éolienne pour un acheteur, l’EPEE en fait une proposition d’autant plus attrayante d’un point de vue strictement monétaire.  Dans cet optique, il est plutôt absurde d’exclure des appels d'offre une filière sur la base que celle-ci est dorénavant disponible à meilleur coût.

Par ailleurs, le fait qu’Hydro-Québec Production s’engage à acquérir, à partir de 2004 ou 2005, 50 MW de puissance souscrite de source éolienne doit être interprété comme un signal à l’effet que la filière peut apporter une contribution utile dans le contexte énergétique québécois.  Lorsqu’un des principaux acheteurs d’électricité au Québec opte pour l’éolien, il semble que ceci devrait rassurer et même inciter Hydro-Québec Distribution à structure ses appels d’offres de façon à admettre à présentation de projets éoliens.  À cet égard, la logique derrière l’argument d’Hydro-Québec Distribution à l’effet qu’elle n’a pas à considérer l’éolien compte tenu qu'Hydro-Québec Production s’y intéresse apparaît floue.

Nous abordons dans d'autres documents la question des critères de sélection lors des appels d'offres et les motifs pour lesquels nous croyons qu'il serait équitable d'inclure des critères de sélection à caractère environnemental. 

Finalement, l’inquiétude exprimée quant au potentiel existant appert tout aussi mal fondé, considérant qu’on retrouve plus de 8 000 MW installés en Allemagne, un pays de moindre étendue et plus densément peuplé que le Québec, et dont la qualité de la ressource éolienne est considérablement moindre que celle du Québec.

En somme, le fait que l’électricité de source éolienne puisse maintenant être produite à moindre coût pour l’acheteur et qu’Hydro-Québec Production entend y avoir recours devrait jouer en sa faveur plutôt que de représenter des arguments additionnels pour justifier le choix du Distributeur de ne pas admettre la proposition de projets éoliens aux appels d’offres.
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